
I. Lecture faite d' une lettre en date du 17 Juin ,
du Gouver nement  de la ville et ré publi que de
Berne , fa i sanccona i t reau  Conseil l' ordonnance
qui vient  d'être promul guée sur les licences des
voitures de roulag e , et qui est entrée en activité
dès le 1e1' de ce mois ; le Conseil prévient les
exp éditionnaires à qui il peuc convenir de con-
naicre cecte ordonnance , qu 'ils peuvent en
prendre communicat ion à la Chancellerie. Doné
au Conseil tenu au Château de Neuchâtel , le
4 Jui l le t  1823. Par ordre du Conseil-d 'Etat ,

CH A N C E L L E R I E .
2. Le Conseil-d 'Etat , par son mandement en date

du 21 Juin  courant , ayant accordé le décret des
biens ec decces des enfans de feu Jonas-Pierre
Favre, deVilard; noble eeve rCueux Jean-Pierre-
Henri-Si gismond de Rleuron , conseiller d'Eeac ,
faisant les fonctions de Rlaire de Valang in , a
fixé au Mercredi 3 Août prochain , la journée
pour sa tenue. En consé quence , tous les créan-
ciers des discutans sont péremptoirement assi-
gnés à se présenter le susdit jour , dès les hui t
heures du matin , sur l'hôtel -de-v ille de Valan-
gin , par-d evant le Juge de ce décrec , munis de
leurs cicresec précencions , pour êcre inscrits et
colloque s suivant leur rang et dace , sous peine
de forclusion. Donné à Valang in , le 23 J u i n
1823. Par ord. , B R E G U E T , greff ier.

3. Le Conseil - d 'Etat , par son mandement du
30 Ju in  dernier , ayant accordé le décret et l'é-
galat ion des biens ec dettes du Sieur Jean Ben-
guerel dit CrédoZ , marchand horloger , domi-
cilié à la Chaux-de-Fonds; AI. Sandoz , maire
de ce lieu , en a fixé la tenue au Jeudi 4 Aoûc
prochain , auquel  jour tousles créanciers dudit
Jean Beng uerel  sont requis de se renconcrer
dans la grande salle de la maison-de-ville de la
Chaux-de-Fonds , dès les hui t  heures du mat in ,
munis de leurs titres et ré pétitions contre le dis-
cutant , pour y être inscrits et ensuice colloques
suivant droit , sous peine de forclusion.

Greffe de la Chaux-de-Fonds.

De la part de MM. les Quatre-Ministraux.

4. Le publ i c  est informé, que l'enchère des herbes
des Prises du Rondet , appartenant  à mes dits
Sieurs les Qjiatre-Rlinistraux , aura lieu le Di-
manche" 17 Jui l le t  courant , à 10 '/, heures du
mat in , à l'hôtel de cette v ille , et aux conditions
ordinaires. Doiié à Neuchâtel , le 3 Juillet  1823.

Par ordonnance , Le Secret air e-dc-ville,
G.-F. GA L L O T .

3. Conformément a ce qui  est plus amplement
\ exposé dans leur proclamatio n portant la date

du 13 Ju in  courant , laquelle doit être publiée
par trois Dimanches consécutifs ec affichée dans
tout l'Etat , RI RI. les Quatre-Rlinistraux , agis-
sant au nom du Conseil-Général de la vil le et

I bourgeoisie de Neuchâtel , font savoir à tous les
descenda ns des ci-devanc bourgeois excernes de
cecte vil le , dont les ancêtres , résidant riére la
Châtellenie de Thielle ec la Rlairie de la Côte ,
se séparèrent en 1399 de là bourgeoisie , et qui ,
connus sous le nom de bourgeois renonces, onc
persisté jusqu 'à ce jour dans cetee sé paraCion ,
malgré la faculcé qui leur a éeé voloncairement
concédée de rentrer dans le sein de cette bour-
geoisie ; qu 'ils sont invités , et , en tant que de
besoin , sommés et requis , de faire dans le ternie
de l'an et six semaines à dater de la publication
susmentionnée , les démarches convenables et
usitées pour être admis à rentrer dans le sein de
la dite bourg eoisie , à défaut de quoi on leur dé-
clare que, ce terme exp iré , la séparation de ceux
qui n 'en auront pas profité sera envisag ée come
définitive et absolue , et qu 'ils demeureront , eux
et leurs descendans , à jamais  exclus de tout
droit et de toute prétentio n à la quali té  cle bour -
geois de cecte ville , Rlesdits Sieurs les Quatre-
Minis t raux se réservant néanmoins d'avoir tel
égard que déraison , et sans que de cecce réserve
il pui sse être tiré aucune consé quence directe
ou indirecte à l' encontre de leurs droits , aux
demandes qui  pourroie nt  leur être adressées
dans la sui te  de la part  de Renonces , qui justifie-
raient avoir été dans l' impossibilité morale ou
p h ysi que d'obtempérer à cette sommation dans
le délai fixé , moyennant  toutefois que cecte dé-
marche ait lieu de leur part incon t inen t  aprè s
que l ' impossibil i té d'agir aura cessé pour eux.
Donné pour être publié crois fois dans la feuille
d'avis de cette ville , à l 'hôtel-de-ville , le 28 J uin
J 82f .  ?ar ord- » te Sécrétairc-de-ville,

G.-F. G A L L O T .

ARTICLES OFFICIELS. VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES.

6. La famille de feu David Bolle , des Verrières-
Suisses , offre à vendre son domaine situé aux
Cernets-de-bise , territoire des dites Verrières ,
consistancen un vastepà turagedela  contenance
d'environ 200 poses , dont 80 sont garnies de
très-belles p lantes de bois; il y a aussi diverses
p lantes de bois dans le reste dudit  pâturage ,
mais en moind re quanti té ; plus , en une maison
à-peu-près neuve , et environ 16 poses de terre
labourable. L'exposition aura lieu sous de fa-
vorables conditions , le Samedi 30 Jui l le t  cou-
rant , à midi , dans l'auberge de la Balance aux
dites Verrières-Suisses.  Les personnes qui ,
avant cette époque , voudraient prendre con-
naissance dudit  domaine, sont priées de s'adres-
ser à l' un des gendres dudit Bolle , qui leur don-
nera tous les rensei gnemens nécessaires.

7. Par voie de minute  et à des condicions favo-
rables , une grande maiso n située dans la vi l le
du Landeron , avec un jardin , une vaste cour ,
et une petite tout détachée du bât iment , qui ,
par sa solid ité , serait tcès-propre à différens
ouvrages. La maison a une vue Crès-agréable ,
tanc du côcé du noed que du côté du midi ; la
charpente esc encièremenc neuve. S'adr. pour
p lus amp les informations , à RI. N. PerroseC fils
aine , negocianc , ou à RI. le maitre -bourgeois
Frochaux , au Landeron , qui est charg é de re-
cevoir les propositions. L'adjudication défi ,i-
eive aura lieu le Lundi 2 ç Ju i l lec  courant , à
3 heures après midi , si les offres sonc suffisantes.

8. Ensuite de l' arrangement  qui a terminé la dis-
cussion des biens et dettes de défunc le Sieur
juscicier AbramCourvois ier -Pri nce , de laChaux-
de-Fonds , on offre à vendre par voie de minuee
ee enchères publi ques , les immeubles suivans
qui faisai enc partie de sa masse : 1 c Une belle
grande maison au centre du village de la Chaux-
de-Fonds , froncanc lap lace publi que d' un côcé
ec la rue de la Balan ce de l' autre ; elle esc com-
posée de trois écages sur le rez-de -chaussée, qui
comporcene chacun un crès-vasce logemene des
plus commodément distribués : on peuc avoir
deux bouciques au p lain-p ied entièrement sé-
parées ec des mieux poscées ; il y a de crès-bones
caves à voûces fortes , et beaucoup de p lace au
galetas ec dans les chambres hautes : le tout est
des mieux bâti , et la situacion ne laisse rien à
désirer : elle esc assurée concre les incendies:
son rapporc peut être cres-consequenc , et pour
première mise elle est minutée  à igoo louis
d'or neufs. 2 0 Une pièce de teire à l' occident
de la maison précédente , aussi dans le village de
la Chaux-de-Fonds , propre pour sol de maison ,
ayant 46 1 / z pieds de façade sur 38 pieds de
profondeur , sur lesquels on peut bâtir , outre
des dégagemens couc aucour , dans une si tuat ion
très-agréable , ayant vue sur trois rues à-la- fois ;
elle est minutée à cent louis neufs. 3 0 Une

, autre pièce de terre au côté de joran du village ,
au bord de la route de Versoix , actuellement en
nature de jardin , mais sur lequel on peuc bâcir ,
ayanc 44 p ieds d'un sens ec 42 pieds de l' aucre ;
elle esc en prix à 20 louis. Les amateurs sont
invités à s'adresser a M. Lucien Courvoisier ,
qui fera voir le tout ; ils auront connaissance
des conditions de la vente en l'étude du Sieur
nocaire Cuche , dé posic aire de la minuee , qui
recevra les enchères , ec ils sonc in vices à se ren-
dre à la passacion qui s'en fera dans l'auberge de
la Balance à la Chaux de-Fonds , le Rlercredi
20 Juil lec couranc , à 7 heures du soir.

9. Sous l' aucorisacion de ses créanciers et du
syndic écabli p. liquider Ja masse de ses biens ,
Jonas-David Petitp ierre expose en vente par
voie d'enchères publ i ques , un bienfonds sicué
au Prérond , endroit des plus agréables de la
montagne de Travers : il se compose d' une
bonne maison faisant face sûr le chemin de
Travers à la Bré vine , de près et champs d'une
cul ture  facile et d'un rapporeavancageux , d' un
excellene p âturage , et d' une  quant i té  de beaux
bois. On peut y garder 12 à 13 vaches toute
l'année. Les enchères seront reçues le Lundi
18 Jui l le t , dès une heure après midi , à l'auberge
de la Tête-noire à Travers , où les amateurs sont
.invicés à se rendre, ainsi que cous les créanciers
de Petitp ierre , p. qu 'il soit procédé à l'échûte ,
si les offres sonesatisfa isanc es. S'adresser , pour
prendre connaissance des favorable s condicions
de la minute , au notaire J.-L. Rlontandon , au
Plandufour , près Travers , qui recevra les en-
chère s ; et p. voir le domaine , au propriétaire
au Prcrond.

ON OFFRE A VENDRE.
10. La théorie des comptes courans avec intérêts^

précédée de quel ques princi pes des proportions
et des conjointes , du calcul des intérêts , des"
comptes , et des échéances communes ; suivie
de quel ques cas extraordinaires concernant les
règlement de comptes et les comptes en partici-
pation ; et terminée par le calcul des intérêts
composés : par F. Hebler , de Berne , ancien
professeur à l'école sp éciale de commerce à
Paris. Cet ouvrage , que l' auteur  a fait voir à
son passage à Neuchâtel , est accompagné d'at-
tescacions de l' un des professeurs de l'académie
eC des premières maisons de banque et de com-
merce de Berne , qui  font voir qu 'il ne sê>a pa.
seulement utile et nécessaire aux nouveaux
élevés du commerce , mais qu il sera d' un grand
intérêt pour tous les commerçons actuels. Ori
peut souscrire , jusqu 'au 30 Septembre , chez
C. Gerster , libraire à Neuchâtel , pour le prix de
L. 6 de Suisse ; après la dite époque ce prix sera
augmenté  d' un cinquième , et la l ivraison aura
lieu à la fin du mois de Novembre prochain.

11. Chez C. Gerster , Choix de p ièces fug itives de ,
Schiller , traduites de l' allemand par Al. e AIoreI. J
De rencontre , le Solfège du Conservacoire , /
3 vol. folio. *

12, Chez J.-.l. Paschoud , impr.-libraire à Genève :
Défense du chriscianisme , ou conférences sur
la reli gion , par Al; Frayssinous , évé qued'Her-
mopolis , 4 vol. in- iâ , Ibfr.  Les tomes 1.1 et 12
Histoire de France pendant le 18= siècle , par
Gh. -Lacretelle , 2 Vol. 8°, i2fr .  Rlémoires de
M.rile la comtesse de Genlis , 4 vol. 8°, 2g fr.
Mémoires et souvenirs du comte de Ségur , 8%
7 fr. 30 c. Dictionnair e français-grec, par MM.
les professeurs Planche et Alexandre , 8°, 13 fr;
Nouveaux proverbes dramat. , par Carmontel ,
3 vol. 8°, 18 fr. L'horilme du midi et l'homme
du nord , ou l'influence du climat , par C.-V. de
Bonstetcen , 1 vol. 8°, 2 fr. 50c. Réflçxidn s
sUr la brochure de RI. Eugène Monod ec sur la
conscitution du canton de Vaud , par Louis de
la Harpe , 8°, 73 c. Discou rs sur l'origine , Jes
progrès , les objets particuliers et l ' importance
de l'économie politi que , contenant l'esquisse
d'un cours sut les prin ci pes ecla chéorie de cecte
science , par Alac Culloch , trad. de l'anglais ,
par Guill .  Prévost , d.r en droit , 8°, ? fr. Etudes
sur Virg ile , comparé avec les poètes ép i ques et
dramati ques des anciens et des modernes , par
Tissot , tomes 1 et 2 , 18 fr. Napoléon et la
grande armée en Russie, ou examen criti que de
l'ouvrage de Al. le comte de Ségur , par le g éné-
ral Gourgaud , 1 vol. 8°, 7 fr. 30 c. Histoire
naturelle des oiseaux de chambre , ou instruc-
tion pour connaîtr e , élever , conserver et guérirr
toutes les espèces d'oiseaux que l' on aime à gar-
der dans la chambre , etc. , par RI. le conseiller
Bechstein , trad. de l'allemand , avec des addi-
tions , notes et observations , 8° , 6 fr. Sur le
résultat mora l del ' encreprise du dessèchement
des marais .de la Linth , 8°, 60 c. Rlémoires suc
les amputat ions , l'hydrocèle du cou , et l' orga-
nisation de l'iris , par le prof. J. -P. Rlaunoir  aîné ,
8°, fi g. 2 fr. 30 c. Lettres sur l'Ang leterre , pat
A. de Staël-Holstein , 8°, 7 fr. 5° c. Voyage
historique edittér. en AngleCerre ee en Ecosse ,
par Amédée Pichot , orné de portraits , vues ,
monumens de scul pture et fac-similé, 3 Vol. 8°,
23 fr. Mémoires de HenrieeceWilson , C. 3, 3 fr.
Histoire de Napoléon et de la grande armée , par
le gênerai comte de Ségur , 2 v. in-18, fi g. lofr.
Recherches sur le Titane , et anal yses de miné-
raux où sa présence n 'était pas soupçonnée , par
Peschier , pharmacien , 8°, 1 fr. 30 c. Les prix
sont argent de France.

13. Des eaux de Selters et de Geilnau , prises à
leurs sources les 21 et 22 Juin .  On les délivre
en grandes et petites cruches , avec un rabais p.
les personnes qui prendront  une certaine quan-
tité à la fois , et dans la pharmacie Ehrenp fort.

14. Un laurier rose ec un laurier cerise , en valeur
- ee dans des caisses bien ferrées , l' un et l'autre

ayant  plusieurs rejetons propres à greffer. S'ad.
au bureau d'avis.

13. Chez Susette Grossmann , maison de RIadame
Liechtenhan , vis-à-vis du bureau des Postes ,
quelques coupons drap noir de France , à très-
bas prix , dont les qualicés ne laissent rien à
désirer.

16. Un beau cheval très-sain , également propre
à la selle et au char , dont on ne se défait que
parce qu 'on n 'a pas de quoi l'occuper. S'adr. à
la cure de Bevaix.



17- A bon compte , un escabeau tournant , en très-
bon état , et un joli cheval de bois pour enfant.
S'adr. au bureau d'avis.

«8- De belles et bonnes toises de bois de pin , ren-
dues à Neuchâtel à un pr ix  raisonnable. S'adr.
le Jeudi matin à Al. le colonel de Rlarval.

19. Jean-Pierre Ravenel et Benoit-Louis Jaquet
se proposant de mettre en perce un lègre vin
rouge 1822 , à Bôle , les personnes qui en dési-
reront pourront se faire inscrire chez le dit
Ravenel , à Bôle.

20. Une presse à deux montahs en fer , écrou en
fonte , avec son cabescan , 4 p lanches ec une

• longue sablière traversant tout le magasin , mu-
nie de dix renforts en forme de réveil lon , deux
cordes à double têce , ec partout bien ferrée.
Des forces p. tondre les draps ; un pressoir en
bois , de 30 gerles , avec tous ses accessoires et
comme neuf , aux Isles , chez RI. Verdan. S'adr.
p. ces trois objets à RI. l'ancien major de Luze ,
aux Prés de Rcuse , ou à son gendre RI. le con-
seille de Luze , rue du Château , qui offre des
vins de 182 3 , à bas prix , ec de bons vins de
Rladère secs , en bouteilles : il lui en reste une
demi-p ipe en tonneau , qu 'il céderait à un prix
avantageux.

ci.  Samuel Crétin , à Boudry, continue à être des
mieux assorti en très-bons fromages gras et mi-
gras du pays , ainsi qu 'en excellent vieux fro-
mage de Gruy ère. Il en tient de même une cave
à Neuchâte l , où il se trouve tous les Jeudis , de
six heures du matin à quatre heures du soir , au
marché du fromage , et en vendra en gros 10 à
12 tonneaux , à un marchand qui le desire. —
Le même demande à achecer , de bon lard gras
et bien conditionné.

22. Au bureau de cette feuille , Essence à extirpe r
les punaises , inventée , il y a p lus de 60 ans ,
par le D. r Jules Sorgen , en Amérique , et faite
d'après la recetee ori ginale par L.-P.-E. Rlul ier ,
ancien cap itaine au service de la Grande-B re-
tagne , à Darmstadt. Le bon accueil que l' on a
fait à ce remède dans p lusieurs  grandes villes de
l'Allemagne , ré pond du succès , et surpassera
d'autant  p lus l' attente de l'acheteur , que jusqu 'à
présent tous les moyens p. détruire ces insectes
importuns onc écéinfruccueux. Prix 10 bacz de
Suisse la fiole. On est prié d'envoyer l' argent
d'avance , franc de port.

23. Chez RI. Guébhard , au faubourg , la ferrure
d'une berline de voyage.

24. Henri Brod , maitre perruquier , vis-à-vis de
l'hôtel - de- ville , avise le public qu 'il vient de
recevoir un assortiment de perruques p. homes
et tours de cheveux pour Dames , le tout dans le
dernier goût ; des tours à coulisses ec aucres
façons , qui n 'ont jamais besoin de faire friser.
Lui même établit des perruques travaillées sur
tulle , ainsi que de faux toupets. 11 se recom-
mande enfin p. tout ce qui concerne son état ,
assurant qu 'il sera raisonnable p. les prix.

23. Chez RI. F.s-L.s Borel cadet , dans son comp-
toiren face de l'hôpital , une nouvelle partie de
toiles rousses de bonne quali té , en Vs ¦> 'a pièce
de 36 aunes à L. 13 „ 13 s., soit 1 ç creutzers
l' aune ; il a aussi des qualités et largeurs 3/4 à
s/ 6 , à des prix très-avantageux. On le trouvera
comme à l'ordinaire , pourvu de bonnes toiles
rousses et mi-blanches */4 , trièges 4/4 roux ,
essuie-mains à raies rouges , ces quatre derniers
articles en fil de ritte , aussi à bas prix; plus ,
des toiles à paillasse de diverses largeurs.

26. Le S.r Genillard a l'honneur d'offrir au public ,
1 ° uneeauquidétruitprompteme ntlespunaises
et leurs œufs, dont il garantit  l'effet, si lui-même
est appelé à en faire usage : il peut produire à
cet égard de bons certificats ; 2° une composi-
tion propre à détruire les souris et les rats , étant
patenté par quatre bureaux de santé ; 3 0 un
savon ou une eau pour enlever toute espèce de
graisse sur les étoffes qui supportenc l'eau froide:
il se chargera de les dégraisser lui-même; 40 un
nouveau cirage p. bottes et souliers , qui con-
serve la peau ; ç? différentes encres à écrire ,
qu 'il offre à l'épreuve. Il raccommode le crista l ,
verre , marbre , porcelaine , faïence, etc. , et fa-
bri que différens objets en artifices et ph ysiques
très .amusans en sociécé : il se Cransporcera où
on le fera appeler. Il esc logé au Cerf.

27. Des fenêcres en bois de chêne de différences
grandeurs , avec ferrement , espagnolettes , etc. ,
en bon état et à . un prix très-modi que. S'adr. à
M. C.-V. Gross , à la Neuveville.

28- Chez M. Berthoud -Fabry , sur la Place , un
bois de lie en noyer , avec cadre ee rideaux en
coronne , maeelas, coussins ee craversins ; plus ,
un pecic char d'enfanc en très-bon état , une
belle arche farinière neuve , et une grande cage
p. écureuils.

IM M E U B L E S .
29. Une maison située à la Grand' rue de cette ville ,

composée de trois étages , soit trois bons appar-
temens , avec galetas , y compris le plain-p ied
formant une boulangerie. S'adr. â Frédéric
Jeanneret , à Fleurier , qui indi quera le prix et
les conditions.

Jo. (Ou à louerp , Noël 182 .•) Une maison vasee
avec grange , écurie et cave , située au milieu

du village de St. Biaise , au midi , et faisant face
au Temp le; de p lus , un verger d'environ une
pose, garni d'arbres fruitiers , un jardin , et une
place entre la dite maison et le ruisseau : le couc
en bon état. Enfin , un autre petit bâtiment
formant  un logement à part , mais conti gu aux
autres p ièces. S'adr. à Rl.me la veuve du Sieur
Jean-Jaq. Clottu dit chez le père , à Cornaux.

3 1. A Peseux , une maison avec jardin ec verger , ci-
devanc appartenant  à la veuve Léger, actuelle-
menC aux enfans de feu le maréchal Roulée.
S'adr . p. le prix ee les conditions , au justicier
Roulet-P y, au dit Peseux.

ON D E M A N D E  A ACHETER.

32. De renco ntre , une sarbotière pour faire les
glaces. S'adr. à E. Piince-Tissot , au Café.

ON OFFRE À LOUER.

33 . Un logemene au Tertre , composé d'une cham-
bre , d' une cuisine et d' un caveau , à p lain-pied.
S'adr. à Ls. Nicole , à la pinte du Grenier.

34. Un piano , chez M. mc deRougemont , auTertre ,
où l'oa trouvera divers objets de ménage vieux
et à très-bas prix.

33. Pour le i cr Septembre prochain , les caves et
pressoirs chez M. '"e veuve de feu M. Favre ,
avocat-général , au faubourg , à qui on pourra
s'adresser , et en son absence à M. F.s-L.s Borel
cadet.

3 5. Trois places au chantier de la ville , p. l'éta-
blissement de chantiers particu liers. Les maî-
tres de profession qui auraient des vues sur cet
établissement pour y transporter leurs ateliers ,
devront , entre ci et le i er Août prochain , re-
mettre leurs soumissions cachetées à M. Louis
Favre , présidenc de la Comission des bâtimens.
L'adjudication s'en fera en faveur du p lus of-
frantpar Al RI. les Ouacre- Rliniscraux , qui se
réservenc néanmoins d' avoir  égard au genre de
profession des postulans. Les conditions qui
seront imposées aux cenanciers sonc : i ° La
clôture à frais communs entr 'eux p. séparer les
chantiers ; 2 ° toute s les constructions qu 'ils
feront seront à leur charge ; 3 0 défense ex-
presse de creuser ni fouiller le terrain.

ON DEMANDE A LOUER.

37. De suite , un plain-p ied , ou à défaut un pre-
mier étage , qui soit composé de deux pièces ,
d'une cuisine , etc. S'adr. au bureau d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.

38. George Wtespi offre ses services p. peindre et
vernir des voitures de toute espèce , des cham-
bres , des meubles , des contrevents , et tout ce
qui a rapport à cetee partie , qu 'il exécutera à
l'entière satisfaction des personnes qui vou-
dront bien l'honorer de leur confiance , et qui
sont priées de s'adresser à lui au Cerf.

39. Pierre Joubert,  cordonnier- bottier de profes-
sion , prévient le publ ic  que, venant de s'établir ,
il asa bout ique rue du Château. Il n 'épargnera
rien p. justifier la confiance des personnes qui
l'en honoreront. '

40. Un homme d'âge mûr , sachant très-bien con-
duire les chevaux et le bétail , désirerait trouvei
une place comme valet d 'écurie. S'adresser au
bureau d'avis.

41. Une jeune fille de 23 ans , et munie de bons
cercificacs , desire se p lacer comme cuisinière ou
pour faire un ménage ordinaire , ec pourraic de
suice encrer en service. S'adr. au bur. d'avis.

42. Julie Roy, concrepoincière , vient de s'établir
en ville , maison de Jean Egger , en face du
Faucon , et offre ses services p. les ouvrages de
son état. Elle s'offorcera de mériter la confiance
des personnes qui voudront bien l'occuper.

43. Une jeune personne accouchée depuis deux
mois et bien portance , desireraic trouver de suite
une place comme nourrice. Elle sait coudre ,
tricoter et filer. S'adr. au bureau d'avis.

44. On désirerait trouver de suite une bonne ou-
vrière railleuse qui sache bien faire les robes ;
p lus , une apprentie. S'adr. à Rl. ,lle Q_uinche ,
à la Neuveville.

OBJETS VOL éS, P E R D U S  O U  T R O U V é S .

4Ç. La Municipalité de la vil le  d'Avenches , infor-
mée que des mauvais sujets avaient coupé , dans
la nuit du 2 au 3 couranc , les crins de la queue
d'une vingeaine de chevaux qui  paissaie nc sur
les pâcurages publics d'Avenches ; a décidé de
faire annoncer par cette feuille , qu 'elle accor-
dera une honnête récompense aux personnes
qui pou rraient donner des indices sur les au-
teurs de ce forfait , de manière à pouvoir les
faire punir.

46. On a perdu , le 4 courant au soir, de Neuchâ-
tel à St. Biaise , un parasol neuf de caffecas ; on
prie la personne qui l'aura crouvé , de bien vou-
loir le rapporter au bureau d'avis , contre ré-
compense.

47, On a perdu , depuis St. Biaise à Neuchâtel , un
porte-feuille en maroqu in rouge , concenanc une
lettre d'origine; on prie la personne qui  l'aura
crouvé de le remettre au bureau d'avis , contre
récompense.

48. L'artilleur de la 2e Compagnie , qui , à son
départ , a laissé une montre à la caserne au
château de Colombier , peut , en la désignant ,
la réclamer , contre les frais d'insertion , auprès
de Louis L'Ecuyer , concierge.

AVIS DIVERS.
49. M. le Receveur des Part ies casuelles invite

ceux qui auraient  des ordonnances sur sa caisse,
à se présenter chez M. Ancoine Fornachon ,
banquier en ville , d'ici au icr Octobreprochain ,
pour êcre payés.

30. On informe le public , que le tirage delà
2e classe 39 e loterie de cetee ville , aura lieu
le Vendredi 3 Août prochain , et que l'on doit
échanger les billets pour cette classe , au bu-
reau de RI. A ,-S. Wavre , rue St. Riaurice.

.1. Ensuite de due permission obCenue , Pierre
Reinhard , auberg isce à la Couronne à Serrières ,
exposera au jeu de quilles , Crois levancs , savoir :
p. le premier une moncre d'argenc , p. le lecond
une bouilloire de cuivre , ec p. le troisième une
soupièred'étain. Ceece vauquille aural ieuLundi
prochain 18 du couranc , dès les huic heuees du
maein , dans son quillier en face de Ja dite
auberge.

52. La noble Compagnie des Marchands offre en
préc , concre bonnes et suffisantes sûrecés , une
somme de 130 louis environ . S'adr. par requête
â Al. Louis Pettavel , procureur de la dite
Compagnie.

33. Une Dame veuve et sans enfans , désirerait
trouver quel ques pensionnaire s pour la table.
Elle sera modi que dans ses prix. S'adresser au
bureau d'avis.

34. On offre de remettr e le Nouvelliste Vaudois
dès le 1" Juillet au 31 Décembre prochain.
S'adr. au bureau d'avis.

5 3. On invite les personnes qui auraient quel que
chose à réclamer de l 'hoirie Kastus , comme
celles qui pourraient au contraire lui être rede-
vables , à s'adresser à Ai. Perret-Tschaggeny,
rue des Rloulins.

36. La place de régent d'école , y compris les
fonctions de l'ég lise de la Commune de Cernier ,
étant vacante , l' examen p. la repourvue aura
lieu le Lundi i er jour d'Août. Fonctions : celtes
d'un régenc de la campagne ; d'avoir à ses frais
un sous-maitre pendan t les mois de Décembre ,
Janvier , Février ec Rlars , au contentement
de RI. le Pasteur et de la Commune , et de
tenir l' école toute l' année , sauf quelques
vacances que la Commune accordera ; cet ar-
ticle est à s'entendre avec celui qui  sera reçu
d'après l'examen . Bénéfices : pour l'école ,
L. 2 52 soit 15 louis , p. les fonctions de l'église,
L. 48, en tout  L. ?oo ; quatre  toises bois de
sap in , et de la dard p. l'hiver , rendus devant la
maison : un beau logement très-commode , un
jardin , et quel ques bénéfices non ici détaillés ,
dont on donnera connaissance avant l'examen.
Les asp irans à cette place sont invités à se ren-
contrer le jour susdit  à la maison d'école de
Cernier , environ les hu i t  heures du matin. Il
sera inut i le  de se présenter sans de bons témoi-
gnages de conduite et de moralité . Il ne sera
poinc payé de journé e aux aspirans.

37. La régence d'écoled'Auvernierétan tvacantc
et devant être repourvue p. le i er Novembrepro -
chain , on fait savoir à tous ceux qui pourraient
y avoir des vues , que la Communauté a fixé p.
l'examen de ceux qui se présenceront , le Rlardi
8 du mois d'Aoûe , à huit  heures du matin , dans
la maison de Commune. On prévient les asp i-
rans , qu 'ils devront pendant le courant de ce
mois faire parvenir leurs certificats soit à RI. le
ministre de Gélieu à Colombier , ou à RI. le jus -
ticier Daniel Lard y, gouverneur , à Auvernier ,
et que l'on ne payera point de journée le jour de
l'examen. Outre les accessoires ordinaire s et
les mois des enfans des habitans , le régent a
24 louis de pension , et on lui donne 6 toises de
bois. On pourra prendre des renseignemens
relacivemenc aux fonecions , auprès des deux
Messieurs devanc nommés.

38. AL Al phonse Bouvier , à rue des Moulins ,
concinue à recevoir les toiles et fils p. la blan-
cherie , et fait des envois chaque semaine.

VToitures po ur p ays étrangers .
39. Du 12 au iç Juil let , deux bonnes voitures

partiront ( par Francfort) p. la Hollande. Les
personnes qui désireront en profiter sont priées
de s'adresser à Christian Kiener , voiturier , rue
des Ognons , n° 37, à Berne.

TAXE DES VIANDES , dès le 3 Juillet 1823.
(des quatre quartiers seulement , sans autre cfurçe.)

Le bœuf à S '/ i Cr. I Le veau a 6 '/- cr.
La vache à 7 '/- cr. | Le mouton à 8 cr.

TAXE DU PAIN , mi-blanc , 4 '/_ cr. la livre.

PRIX DES GR A I N S  , au marché du 6 Juillet.
Froment l'éminc bz. 21 à 22.
Moitié-blé — „ 17 à 19.
Mècle .— „ 13 à 13.
Avoine „ 9 à 9 V 2 .
0rSe „ i i 1/. à 12.
Epautre le quintal L. 9,, 15.


